Formation des professionnels

PTB
· Assurer la collaboration des structures éducatives (crèches, écoles...) avec des associations et des services spécialisés pour aider et former personnel et parents si nécessaire
· Assurer la formation de tout le personnel des services publics en général afin d'accueillir de manière adaptée les personnes en toutes situations de handicap et les rediriger vers les services adéquats.
Défi
· sensibilisation des jeunes et la création d’outils de sensibilisation sur l’accessibilité à destination des écoles secondaires
CDH
· [bookmark: _GoBack]Intensifier le diagnostic précoce des situations de handicap et inclure la détection de l’autisme dans la formation initiale des enseignants.
· Renforcer la prise en charge précoce intensive et rembourser les frais de logopédie et de psychomotricité, y compris avant l’âge de la maternelle.
· Inclure dans la formation initiale et dans la formation continue des enseignants la prise en charge des enfants porteur d’un handicap afin de favoriser l’inclusion.
Ecolo
· Intégrer la question de l'accessibilité dans un maximum de modules de formation et permettre aux professionnels d'y être formé dans le cadre de la formation continue
MR
· Sensibiliser le personnel de certains secteurs pour lesquels l’accessibilité revêt une importance particulière tels que le tourisme, le transport, l’enseignement, les soins de santé (ex : hôpitaux, MR, etc).
NV-A
· Les jeunes porteurs d’un handicap sont encouragés à acquérir des compétences via, entre autres, un double apprentissage et un lieu de travail/stages. 
· Augmenter le nombre d’étudiants handicapés dans l’enseignement supérieur. 
· Investir dans l'inclusion des personnes handicapées sur le marché du travail, tant dans le secteur privé que public, par le biais d'une sensibilisation, de conseils et de primes.
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